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ORLANDI Adrien

De: Marguerite Lassalle <marguerite.lassalle@gmail.com>
Envoyé: jeudi 9 juin 2022 16:09
À: Révision du PLU
Objet: Révision PLU - Observation M1
Pièces jointes: 20210209 - Accord PA.pdf; 18125_PA4 - COMPO.pdf

Bonjour,  
 
suite à mon passage en mairie le 31/05/2022, je souhaite faire l'observation suivante concernant le projet de 
révision du PLU.  
 
Cette observation concerne l'ER 10 ("cheminement modes doux le long de l'Abime").  
 
Je suis propriétaire des terrains CS 47, 48, 237 et 238, situés rue de la Grisière à Mâcon (Flacé).  
J'ai obtenu un Permis d'Aménager le 05/02/2021 (PA 71270 20 J0006), pour la construction de 4 maisons 
individuelles.  
 
Les 2 parcelles (N°3 et N°4 sur plan de composition) sont déjà commercialisées et réservées, des projets 
sont en cours de finalisation et les permis doivent être déposés prochainement.  
 
Les implantations de maisons prévues sont situées en limite de la zone de recul de construction (10m par 
rapport à l'abime), mais sont ouvertes sur le Nord-Est (vers l'Abime), avec des terrasses.  
 
Par ailleurs, je constate que l'emprise de l'ER est très large (environ 10 m de chaque coté de l'Abime, or il 
me semble que les recommandations pour une piste cyclable sont de 2m de large, tout au plus 2,50m). Je 
suppose que le projet n'a pas encore été regardé en détail à ce stade. 
 
Mon Permis d'Aménager ayant été validé et des projets étant en cours, par la présente je demande que l'ER 
10 soit modifié de la manière suivante: annulation de l'ER sur l'emprise de mon Permis d'Aménager, pour 
un passage uniquement de l'autre coté de l'Abime sur ce secteur, celui-ci pouvant de toutes façons être réduit 
significativement.  
Je signale également qu'il existe des piscines ainsi que des cabanes de jardins en amont et aval de mon 
Permis d'Aménager.  
 
Je joins à ma demande:  
- Accord PA 
- Plan de composition des lots 
 
Vous serait-il possible de me tenir informée des discussions suite à ma demande?  
 
Bien entendu je me tiens à votre disposition pour échanger ou pour tout complément d'information.  

Bien cordialement, 

Marguerite LASSALLE 
Port. 06 66 44 44 81  
Suivez-nous sur Youtube: Reportage Val de Saône Bâtiment 

VAL DE SAÔNE BÂTIMENT 
429, rue Marius Lacrouze 
71850 Charnay les Mâcon 
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http://www.valdesaone-batiment.fr 
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ECHELLE : 1/250

Lieu-dit : "l'Abîme"

Section :  CS - n°47-48-237-238

DEPARTEMENT DE

SAONE-ET-LOIRE

Commune de

MACON

PLAN DE COMPOSITION

Système de nivellement Normal IGN 69 (GPS)

Système de coordonnées RGF93-CC47 (GPS)

Ref dossier : 18125/20

Nom du fichier : 18125_PA-250.dwg

Dressé le 5 novembre 2020.

ABELIA IMMOBILIER

Lotissement : "Le Clos Eulalie"

Projet de lotissement par

SELAS Cabinet Monin Géomètres-Experts associés - CMG

Bureau Principal
30 Quai Jean Jaurès
71000 MACON
Tel : 03-85-38-25-98
Email: s.moreteau@cmg-geometre.com

Elles ne seront définitives qu'après bornage

indicatif et sont approximatives.

Les surfaces des lots sont données à titre 

contradictoire des lots.

Chaussée

Espaces verts

Périmètre du lotissement

Limites divisoires

Arbres à planter

Limite espace collectif/espace privatif

Zone non-aedificandi

Parking

Lots

COMPOSITION

TABLEAU DES SURFACES (APPROXIMATIVES)

Surface totale du périmètre

Surface Privative

Surface Espace Collectif dont :

3 310 m²

2 850 m²

460 m²

A

C

C

C

C

Classe de

Précision

Bordure trottoir

Talus, fossé

Haie vive

Massif, friches

Point de repère (station)

Borne OGE existante

Arbre feuillu

Regard eaux usées

ou eaux pluviales

LEGENDE

Poteau Téléphone

Clôture

Mur

Application du plan cadastral (non contradictoire)

AEP AEP AEP

EP EP EP

EU EU EU

Eaux usées

Eaux pluviales

Eau potable

Téléphone (aérien)

VEOLIA

VEOLIA

VEOLIA

Orange

La position et les informations des réseaux souterrains résultent des indications

graphiques fournies par les services concernés : Déclaration de travaux n°

2020091401474T8K DT du 14/09/2020.

Elle sera à préciser par sondage lors des travaux.

GAZ GAZ GAZ

Gaz Engie

Symbolique

Réseaux Concessionnaires

0.40 m (ouvrage rigide)

PrécisionClasse

RAPPEL DES CLASSES DE PRECISION

A

B

C

0.50 m (ouvrage flexible)

Supérieure à 1.50 m

Supérieure à classe A et inférieure ou égale à

1.50 m ou 1 m pour les branchements d'ouvrages

souterrains sensibles pour la sécurité

Pour les réseaux EU et EP,

seuls les regards ont été

mesurés. Les canalisations

les reliant sont positionnées à

titre indicatif.

Pièce PA4
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ORLANDI Adrien

De: Broyer Jacques <broyer_jacques@orange.fr>
Envoyé: lundi 13 juin 2022 08:16
À: Révision du PLU
Objet: avis sur PLU

 

Concernant la commune de Saint Jean le priche,  

-ce projet se révèle très agressif pour l'environnement. Il fera disparaître les dernières terres agricoles de la 
communes (céréales, prairies) et les quelques espaces de verdure qui restent entre l'autoroute et le village, 
sans tenir compte des recommandations officielles concernant le respect de ces espaces et les conséquences 
de l'urbanisation sur le réchauffement, la pluviométrie et la biodiversité. Bien entendu le document 
municipal du PLU enrobe le massacre à venir dans un discours convenu sur "la préservation des zones 
humides et de l'agriculture."  

-ce projet est inconséquent pour l'aménagement de la zone et de de la commune. Depuis le développement 
des communes au nord et outre Saône, la circulation est devenue difficile sur la RD à l'entrée de la ville le 
matin et à la sortie le soir, la construction à Saint Jean d'une centaine de pavillons supplémentaires, soit 
environ 200 véhicules en plus ne pourra qu'aggraver la situation. Ajoutons la pollution inévitable et le bruit 
des allées et venues. Accessoirement, on remarque que les véhicules venant de la commune voisine de Saint 
Martin Belleroche ont déjà fortement tendance à emprunter le chemin vicinal qui traverse Saint Jean, ce afin 
d'éviter embouteillages et radars sur la RD, ce phénomène est aussi à prendre en compte, il ne pourra 
qu'empirer dans ce projet. 

En matière d'aménagement, la commune de Saint Jean ne dispose d'aucun service. Il n'existe notamment 
aucun encadrement des enfants et des jeunes, livrés à eux-mêmes sur leur temps libre (la ville centre 
propose des activités, ils n'y vont pas). Cette négligence a donné lieu à des dérives par le passé lorsque des 
adolescents semaient le désordre les soirs et les fins de semaines en lien avec leurs homologues de Saint 
Martin. L'arrivée d'une centaine de familles supplémentaires risque de faire resurgir ce problème. Mme la 
maire déléguée n'habite pas sur place, les membres de la commission habitent à l'écart du lotissement actuel. 
Les habitants sont donc seuls pour faire face aux nuisances affectant la tranquillité publique (en ce moment 
les moteurs thermiques dimanche et jours fériés). Comment scolarisera-t-on les enfants? Les locaux du RPI 
(Saint Jean, Sennecé, Charbonnières) n'offrent aucune possibilité d'ouvertures de classes supplémentaires. Il 
est douteux que la municipalité envisage de construire pour faire face à l'arrivée d'enfants d'âge scolaire 
dans les nouveaux pavillons. Il est probable qu'elle compte sur les écoles privées mâconnaises pour 
répondre à cette arrivée, c'est sans doute la raison pour laquelle elle offre ses terrains à Flacé à l'une d'elle 
(autre projet contestable et contesté par les habitants du lieu). 

-ce projet est inutile. Il existe 1600 logements vacants à Mâcon auxquels s'ajoutent les immeubles à l'ouest 
de Charnay les Mâcon où des dizaines d'appartements ne trouvent pas preneurs tant leur entassement est 
déplorable. Il suffit de cheminer dans la ville pour constater le nombre d'immeubles à l'abandon qui 
défigurent le paysage urbain (cf. les quais), ne pourrait-on pas engager les propriétaires à les rénover pour 
avoir une offre de logements plus attractive? 

Pourquoi urbaniser encore les derniers espaces naturels, classés jusqu'ici en zone non constructible? 
Pourquoi bousculer les résidents actuels qui ont choisi de s'installer à Saint Jean (comme à Loché,Sennecé) 
pour l'aspect encore un peu rural de la commune et n'ont rien à gagner à cette urbanisation, au contraire? 
Pour atteindre les 40 000 habitants sur la commune? Sans doute, les élus n'y sont pas indifférents. Ajoutons 
également la nécessité pour la municipalité de récupérer les impôts perdus à l'occasion du départ des 
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commerçants. En entassant des pavillons au nord et au sud sur des parcelles de 500m2, dans des 
lotissements sans service donc sans frais, la manne sera importante.   
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ORLANDI Adrien

De: Jacques PERRIN <jacquesperrin71@orange.fr>
Envoyé: lundi 13 juin 2022 18:56
À: Révision du PLU
Objet: COMMISSION D'ENQUETE PLU - COMMUNE ASSOCIEE DE LOCHE
Pièces jointes: ARGUMENTS PLU.pdf

 

Bonsoir,  

Veuillez trouver en pièce jointe les observations d'Yvette et Jacques PERRIN de Loché. 

Cordialement. 

0613.Yvette et Jacques PERRIN 11



REVISION DU PLU DE MACON – commune associée de LOCHE

ARGUMENTS CONTRE CE PROJET DE REVISION CONCERNANT LA COMMUNE
ASSOCIEE DE LOCHE

DE LA PART DE YVETTE PERRIN (en complément de l'inscription portée au registre sous 
le numéro L 23)

– parcelle  cadastrée  27 :  il  me  paraît  inconcevable  de  transformer  cette  parcelle  de  vigne
d'appellation Pouilly-Loché pour y construire 3 logements, qui de fait, ne disposeraient que
de très petites parcelles enclavées.

– Zone 1Aua/2AU : ce projet visant à réduire du foncier agricole au profit d'un lotissement de
15 logements (donc sur des parcelles de 280 m2 en moyenne) me semble impensable dans le
village de Loché. Il aurait pour conséquence la destruction du paysage de ce village, ainsi
que des impacts importants sur la biodiversité sur cette zone par ailleurs humide. De même
qu'il entrainerait la détérioration de l'environnement et des flux de déplacement, et qu'il ne
respecterait pas la protection de l'église classée.

– Dents creuses : là encore, il est question de bâtir 15 autres logements sur des terrains privés,
dont  une  parcelle  plantée  en  vigne  d'appellation  Mâcon-Loché.  Outre  la  remarque
précédente  sur  la  destruction  de  terrain  viticole,  quelle  est  la  justification  de  vouloir
augmenter la population de notre village de façon exponentielle ?

– Hameau  du  Colombier :  le  projet  de  déclassement  de  cette  zone  Nh  amènerait  à  une
détérioration de l'environnement paysager et urbain de ce secteur habité.

– Zone 1Aud : le projet de transformation de ce secteur en zone économique au détriment de
4,5 ha de foncier  agricole  aurait  un gros impact  négatif  sur  les  paysages  et  les  espaces
naturels, de même qu'il accroitrait les flux de déplacement et dégraderait l'environnement.

De plus, il semblerait que les études d'urbanisme liées à ce projet de PLU aient été menées sans
concertation avec la commission consultative de Loché, comme stipulé à l'article 7 de la convention
qui la lie avec la commune de Mâcon.

Par ailleurs, le rapport de la mission régionale d'autorité environnementale de Bourgogne Franche-
Comté sur ce projet pointe plusieurs incohérences, auxquelles je souscris pleinement.

Enfin, le fait d'accueillir à Loché 100 habitants de plus (près d'un quart de la population actuelle) à
court terme est incompatible avec les infrastructures  de notre village, et en particulier l'absence
d'école pré-élémentaire et élémentaire. 

En conclusion,  Loché doit  rester  un village  viticole  dans  lequel  les  paysages  et  la  biodiversité
doivent être préservés et ne doivent pas être « pollués » par du foncier bâti à profusion.

DE LA PART DE JACQUES PERRIN

Mêmes remarques
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